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Commune de Barbuise 

N° 192 
Dimanche 26 mai 2019 

Compte-rendu de la réunion du conseil municipal du  23 mai 2019 à 20h 30 

Présents : Mr BOYER Alain,  Mr DHENIN Florian, Mr GRANG£ Sylvain, Mme ROMEI Corinne,  Mr COSTA 
Charles,  Mr VOISEMBERT Yvon, Mr ROUX Jean-Christophe, Mr FELICE Dany, Mr LIARD Philippe, Mr MAR-
THELEUR Arnaud. 
Excusée :  Mme COLSON B®n®dicte,  
Pouvoir : Mme COLSON B®n®dicte ¨ Mme ROMEI Corinne.  
Absent : N®ant.   
Secrétaire de séance : Mr MARTHELEUR Arnaud. 
  

1 Approbation des comptes rendus des séances du 29 mars et du 05 avril 2019:  

 Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, approuve les comptes rendus des r®unions du 29 mars et 
du 05 avril 2019. 
 
 

2-Examen du devis pour la réfection de la toiture du bâtiment communal dit : « Salle 
paroissiale »  
 Le maire, rappelle au conseil municipal que la toiture de la ç salle paroissiale è  est en tr¯s mauvais ®tat et 
quôil devient urgent de proc®der ¨ sa r®novation pour maintenir ce b©timent hors dôeau. 
 Le maire pr®cise que lors de sa r®union du 5 avril 2019, le conseil municipal a inscrit,  en section dôinvestisse-
ment, une somme de 3 600.00 ú ¨ lôop®ration 190002 ç toiture salle paroissiale è. 
 Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres : 
¶ Accepte le devis pr®sent® par la Soci®t® de R®novation Grados Salamay, qui se propose de r®aliser ces tra-

vaux pour un montant de 2 933.13 ú H.T. soit 3 519.74 ú T.T.C. 
¶ Mandate son maire pour faire effectuer ces travaux avant le 1er octobre 2019 et ®tablir une convention dôoc-

cupation de ce local entre la commune de Barbuise et la soci®t® de chasse de Courtavant. 
 

3– Avis du conseil municipal sur le projet de Plan de Prévention du Risque Inondation 
Seine aval ( P.P.R.I.) 
 Le maire apr¯s avoir rappel® au conseil municipal lôhistorique, les principes, les objectifs et les contenus dôun 
P.P.R.I.,  pr®sente ¨ lôassembl®e les diff®rents plans  et documents fournis par lôadministration, notamment les plans 

Heures dôouverture au public 
Lundi : 17h00 ï 18h30 
Mercredi : 13h30 ï 18h30 
Samedi :  09h30 ï 11h30 

Plan de Zonage proposé pour Courtavant 
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des diff®rentes zones pour le hameau de Courtavant situ®, pour partie, dans le champ dôinondation de la vall®e de la 
Seine. 
 Apr¯s avoir pris connaissance des diff®rents documents, notamment des plans et du r¯glement , le conseil mu-
nicipal, apr¯s en avoir d®lib®r®  
 Emet, à lôunanimité de ses membres, un avis favorable au zonage proposé mais demande que, pour les 
zones urbanis®es, les plans d®finitifs soient ¨ une ®chelle sup®rieure et que figurent les limites des diff®rentes par-
celles afin de lever toute ambiguµt® lors de lô®tablissement des documents dôurbanisme. 
 Emet, à lôunanimité de ses membres, un avis favorable au projet de règlement proposé mais formule les 
remarques suivantes : 

¶ Tel quôil est pr®sent®, zone par zone, ce r¯glement est facile ¨ utiliser lorsque il est indispensable de 
conna´tre les interdictions et les prescriptions applicables ¨ une zone donn®e, par contre, pour une col-
lectivit® qui a souvent dôune vue dôensemble, il serait opportun quôen document de synth¯se soit  ®labo-
r®  notamment pour une information claire et concise des populations. 

¶ Plusieurs articles, 224, 231, 234, 333, 423, etcé, pr®voient lôenl¯vement, avant que le terrain ne soit 
submerg®,  de diff®rents mat®riaux, d®p¹ts et d®chets é..Qui va donner lôordre dôenl¯vement et ¨ quel 
moment ? Celui - ci sera-t-il coupl® avec le niveau des alertes ?  Pour certains d®p¹ts (d®chets verts, bois 
de chauffage, mat®riaux autres que les mat®riaux li®s aux activit®s des carri¯res é.) nôaurait-il pas ®t® 
plus simple de donner une p®riode ?  Exemple : entre le 1er d®cembre et le 31 mai,  aucun d®p¹t ne doit 
subsister en zone rougeé. 

¶ Dans lôarticle 63, mesures dôensemble, il est ®crit : ç Afin de ne pas cr®er de risque dôemb©cle, mainte-
nir les arbres de hauts jets ¨ au moins 10 m¯tres des berges è Cette mesure ne pourrait pr®senter quôun 
int®r°t sur le lit mineur. Partout ailleurs, elle ne doit-°tre appliqu®e quôaux seules essences pr®sentant 
une fragilit® au vent (risque de casse ou de d®racinement ), en particulier aux diff®rents cultivars de peu-
pliers.  En dehors du lit mineur, la pr®sence dôarbres de hautes tiges tels que lôaulne, le fr°ne, le ch°ne, 
etc,é permet de maintenir le cours dôeau ¨ lôombre et dô®viter ainsi  la prolif®ration des herbes aqua-
tiques qui acc®l¯rent  la s®dimentation, lôenvasement et la formation dôemb©cles .  

   
 Le maire pr®cise que le projet d®finitif sera soumis ¨ enqu°te publique ¨ lôautomne 2019. Lors de cette consul-
tation chaque citoyen aura la possibilit® de formuler ces remarques et avis au registre dôenqu°te. 
 

4 - Composition du conseil communautaire de la communauté de Communes du No-
gentais :  
  Le maire informe lôassembl®e que, conform®ment au code des collectivit®s territoriales,  le conseil mu-
nicipal doit se prononcer avant le 31 ao¾t 2019,  sur la r®partition des si¯ges au conseil communautaire de la  Com-
munaut® de communes du Nogentais qui fera suite au renouvellement des conseils municipaux pr®vus en 2020.   
 Consid®rant la proposition de Monsieur le Pr®sident de la Communaut® de Communes de conserver le principe 
de lôaccord local NÁ 2 adopt® en 208 , afin de pr®server la r®partition actuelle des si¯ges pour la recomposition de 
lôorgane d®lib®rant de lôEPCI. 
 Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, ®met un avis favorable sur le 
principe de maintenir les ®quilibres actuels au sein du conseil communautaire  et opte pour lôaccord local NÁ2 . 
 Pour rappel la r®partition des si¯ges sera la suivante :  

 

5 - Point sur le Plan Local dôurbanisme (P.L.U.): 
 Le maire informe le conseil municipal que : 
¶  lô®laboration du PLU, confi® au CDHU de Troyes, a pris beaucoup de retard suite  au d®part du char-

g® dô®tudes. 
¶ Avoir reu en mairie le mercredi 22 mai, Monsieur Richard Directeur du CDHU, et Monsieur Godin, 

responsable des ®tudes, ces derniers se sont engag®s ¨ reprendre les travaux de r®daction du PLU, d®s  
la fin juin ou dans les tous premiers jours de juillet. 

Communes  si¯ges Communes   si¯ges  Communes    si¯ges 

Barbuise 1 Marnay sur Seine 1 Saint Aubin 1 

Bouy sur Orvin 1 M®riot (le) 1 Saint Nicolas la Chapelle 1 

Courceroy 1 Montpothier  1 Saulsotte (la) 2 

Ferreux-Quincey 1 Motte-Tilly (la) 1 Soligny les Etangs  1 

Fontaine-Macon 1 Nogent sur Seine  12 Trainel 2 

Fontenay de Bossery  1 P®rigny La Rose 1 Villenauxe la Grande  5 

Gumery 1 Plessis-Barbuise 1 Villeneuve au Chatelot (la) 1 

La Loupti¯re Th®nard 1 Pont sur Seine 2 23 communes 41 
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Le maire,  

Alain Boyer 

 
6-Point sur les travaux en cours   
¶ 5-1 Point sur les travaux dôaccessibilité : Le maire  informe son conseil municipal que la seconde 

tranche des travaux de mise en accessibilit® est en cours dôach¯vement. Les travaux, sous ma´trise 
dôîuvre dôADS Architecture, sont termin®s. Il reste ¨ r®gler le solde de la prestation de lôarchitecte et 
le solde des travaux de b©timent et de g®nie civil confi®s ¨ lôentreprise Capristo. Il reste par contre ¨ 
r®aliser quelques petits travaux dôam®nagement (entr®e de lôancien cimeti¯re et de lô®glise) pour clore 
ce dossier.  

 Le maire pr®cise que les travaux confi®s aux entreprises ont tous ®t® r®alis®s conform®ment au cahier 
 des charges, sans vice apparent. Seul un retard dans lôex®cution des travaux de maonnerie imputable 
 ¨ lôadjudicataire fut constat®. Compte tenu de la qualit® du travail fourni, le conseil municipal, 
 apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® de ses membres ne nôappliquer que 25 % de la p®nalit® 
 de retard propos®e par le ma´tre dôîuvre.  
 Afin de pr®server les cheminements r®serv®s aux personnes ¨ mobilit® r®duite, le conseil municipal 
 accepte ¨ lôunanimit® de ses membres, la pose de potelets-balises  en bordure de chauss®e et mandate 
 son maire pour r®aliser cet achat. 
¶ 6-2 Sécurisation dans Courtavant: plateaux surélevés :  Le maire informe son conseil municipal que les 

d®marches administratives inh®rentes ¨ ces travaux inscrits au budget 2019 ont pris un peu de retard suite ¨ 
lôabsence de Madame la secr®taire de mairie. Il pr®cise que : 
ß La demande de subvention aupr¯s de Mr le Pr®sident du Conseil D®partemental fut d®pos®e le 21 mai au 
service local dôam®nagement de Nogent sur Seine. 

ß Que 5 entreprises locales de travaux publics sont consult®s pour ces travaux. Les entreprises ont jusquôau 
samedi 22 juin pour faire parvenir leur proposition en mairie.   

ß La date limite dôex®cution des travaux est fix®e au 31 octobre.  
ß Lors de sa prochaine assembl®e, le conseil municipal examinera les diff®rentes propositions afin de choisir 
lôentreprise la mieux disante. 

 
¶ 6-3 Sécurisation de lôarrêt de car rue de Cournoue : Le maire rappelle que le conseil municipal, lors de 

sa d®lib®ration du 22 f®vrier 2019, avait ®mis le souhait que deux stops soient implant®s sur la R.D. 40  route de 
Liours au carrefour de la rue de Cournoue afin de r®duire la vitesse des v®hicules et de s®curiser la mont®e et la 
descente des enfants dans le bus. Les observations r®glementaires formul®es par le SLA de Nogent ont conduit 
¨ diff®rer ce projet de quelques semaines. Le maire pr®cise avoir rendez-vous ce vendredi 31 mai avec les ser-
vices de transport de la r®gion Grand-Est afin dô®tudier toutes les solutions possibles. 

 

Infos:  
 Les travaux de renforcement de lô®clairage public, rue G.Lapierre, rue des Gr¯ves, rue Garnier et surtout route 
 de Liours  (d®cision du C.M. du  22 f®vrier), devraient t °tre r®alis®s fin juin ou dans la premi¯re quinzaine de 
 juillet. Le mat®riel n®cessaire ¨ ces travaux doit °tre livr® pour le 10 juin. 
 
 Madame HENRY, secr®taire de notre mairie, ¨ repris ses fonctions. 

 
Remerciements  

 Un grand merci ¨ lôensemble des conseillers municipaux, ¨ Madame Guillet et aux agents communaux, pour la 
pr®paration, le d®roulement et le d®pouillement des ®lections europ®ennes. Malgr® le nombre de listes en pr®sence, 
nous avons r®ussi ¨ offrir  un emplacement dôaffichage ¨ chacune dôentre elles.  Le jour du scrutin, la grande rigueur 
des scrutateurs a permis dôobtenir un r®sultat sans la moindre erreur. 
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